
Un an après la remise du rapport sur la mise en place d’une TVA circulaire par Emmanuelle Ledoux,
directrice générale de l’Institut National de l’Economie Circulaire (INEC) et Emery Jacquillat, président
de Camif, l’amendement sur la mise en place d’une TVA circulaire à 5.5% sur la réparation a été
adopté à l’Assemblée nationale ! 
 

C'est une grande victoire pour les territoires, l’économie de proximité et tous les acteurs de la
filière. L’INEC ne cesse de le rappeler, il n’y aura pas de réparation sans réparateurs, cordonniers,
retoucheurs, couturiers… Cette baisse de TVA permettra de les soutenir économiquement et de créer
des vocations afin d’assurer une offre de réparation sur tout le territoire.  
 

A présent, il faut rester mobilisés pour que cette première victoire soit confirmée en séance à partir
de lundi ! 

 
Le service presse de l’INEC se tient à la disposition des rédactions pour toute réaction sur le sujet. 
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Paris, le vendredi 18 octobre 2024

https://institut-economie-circulaire.fr/rapport-tva-circulaire/
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